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RENCONTRE / DEBAT EXCEPTIONNEL 
OUVERT A TOUS LES SALARIES D’EUROFARAD 

 

L’AVENIR DU GROUPE EUROFARAD EN QUESTION-S ? 
 

Vendredi 20 novembre 2009 à 16h00  
Salle des fêtes Van-Dongen – Chanteloup en Brie 

 
 

 
 
L’inquiétude n’a jamais été aussi perceptible, parmi vous Mesdames et Messieurs les salariés 
d’EUROFARAD ; et ce, élément nouveau , quels que soient vos postes et responsabilités dans 
l’entreprise ! 
 
Parmi les questions que vous vous posez :  
 

• Le groupe EUROFARAD actuellement objet d’un  LBO de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, risque-t-il la faillite ? 

• Les résultats d’EUROFARAD  sont-ils vraiment imputables à la crise ? 

• Y a t-il eu des erreurs de gestion de la part de la direction actuelle ? 

o Et s’il y a eu erreur de gestion de la direction, ces erreurs ont-elles été commises dans le 
cadre d’une logique industrielle (créatrice de richesses) ? 

o Ou au contraire, sont-elles liées à la recherche d’une plus value excessive qui a 
conduit notre direction à sur-endetter l’entreprise au travers de la construction d’une 
nouvelle usine, du rachat de MICROSPIRE et d’ASTEMA ? 

• Pourquoi y a-t-il un si mauvais climat social à Eurofarad ? 

• Quel est le rapport de force actuel entre salariés et direction ? 

• Le groupe EUROFARAD est-il bien organisé ? 

• Quel avenir pour les salariés de SIC SAFCO Colombes dont le déménagement est prévu 
à Saint-Nazaire au printemps prochain ? 

• Les clients d’EUROFARAD sont-ils satisfaits ? 

• Y a t-il un risque de perte d’image pour EUROFARAD ? 

• Quel est le bilan des délocalisations des productions en France et au Maroc ? 



RENCONTRE / DEBAT – L’AVENIR DU GROUPE EUROFARD EN QUESTION-S  
 
 
 

• Pourquoi la participation des salariés n’a pas augmenté en 2008, alors que les dividendes 
versés aux actionnaires, eux, ont atteint un nouveau record l’année dernière ? 

 

• En quoi la faillite de la banque américaine LEHMAN BROTHERS le 15 septembre 2008, 
est-elle peut-être venue contrarier les plans de la direction de revente du groupe 
EUROFARAD  à l’automne 2008 ? 

• Quel peut être l’avenir du groupe EUROFARAD et de ses emplois ? 

• Comment les salariés d’EUROFARAD peuvent-ils s’organiser dans pareille situation ? 

 

Ce sont autant de questions auxquelles nous tenterons de répondre avec vous.  

Cette liste de questions n’étant pas exhaustive, nous vous invitons à nous faire connaître toutes vos 
questions (si possible avant le 2O novembre 2009), soit au travers de vos représentants syndicaux, soit 
via les adresses email suivantes : metauxcgt77@wanadoo.fr ou infos@collectif-lbo.org 

Toutes les questions que vous vous posez méritent des éclairages, des réponses et donc d’être 
débattues. 

C’est la raison pour laquelle nous invitons l’ensemble des salariés d’EUROFARAD à venir 
participer à ce débat exceptionnel le vendredi 20 novembre à 16 heures à la salle des fêtes de 
Chanteloup en Brie. 

Ce débat (1h30 environ), s’inscrira sous le double signe de l’échange et de la convivialité ; il sera 
suivi d’un pot et d’une tombola gratuite. 

 

Pour animer ce débat exceptionnel, nous aurons l’honneur d’accueillir Patrick GOBERT – Directeur 
du Toit Citoyen, ainsi que les intervenants suivants : 

 

� Daniel BRUNEL – Vice-Président de la région Ile de France, en charge du développement 
économique, de l’emploi et de la formation professionnelle,  

 
� Hervé DANLOY – Expert-Comptable, 

 
� Philippe MATZKOWSKI – Syndicaliste - EUROFARAD et Co-fondateur du Collectif LBO, 

 
� Stéphane TAKACS – Syndicaliste et Elu du Comité d’Entreprise d’EUROFARAD, 

 
� Ainsi qu’en exclusivité, un représentant de notre Principal Actionnaire, la Caisse des Dépôts 

et Consignations,. 
 
 

 
 
 


